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Séance du Conseil municipal du 14 novembre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 07 novembre 2022, s’est réuni
le 14 novembre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FrançoisARS, ChristinePENHOUET, MohamedAZGAG, MoniqueJEAN, 
MichelGILLET, NadinePÉLERIN, GérardTHEPAUT, HortenseLEPAPE, OlivierLEBRUN, 
ChrystelDELATTRE, FabienLEGUERNEVE, LatifaBAKHTOUS, ArmelleMANCHEC, 
PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, CatherineLETUTOUR, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, PatriceKERMORVANT, 
AnnaïckBODIGUEL, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
VirginieTALMON, ClaireBOEDEC, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SimonUZENAT, 
GuillaumeAUFFRET, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à Mme MANCHEC
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à M. AZGAG
Sandrine BERTHIER a donné pouvoir à M. UZENAT
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. POIRIER

Absent(s) :

Marc-AntoineMENIER

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 8

Séance du  Conseil municipal du 14 novembre 2022

RESSOURCES HUMAINES

Modification du temps de travail

M. David ROBO présente le rapport suivant :

Par délibérations en date du 5 juillet et 13 décembre 2021, le conseil municipal a 
adopté un nouveau règlement du temps de travail applicable à compter du 1er

janvier 2022.

Afin d’adapter ce règlement aux contraintes qui ont été relevées, il est proposé, après 
échanges avec les services concernés, de procéder aux assouplissements suivants :

Il convient donc de modifier le règlement précité, pour y intégrer les points suivants :

- Gestion des heures supplémentaires : Expérimentation de la simplification de 
la gestion des heures supplémentaires pour les services à horaires fixes (50% 
des heures, hors heures de dimanche, jour férié et nuit, doivent être 
récupérées, le solde est récupéré ou payé au choix des agents. La 
comptabilisation se fait à l’année). Si le système fonctionne, il sera pérennisé et 
le règlement sera modifié en conséquence.

- Jours RTT : Modification de la fiche B2, jointe en annexe de la présente 
délibération, pour assouplir les modalités de pose des jours RTT (3 jours à 
poser les 1er, 2ème et 4ème trimestre, au lieu de 5, pour les agents bénéficiant de 
14,5 RTT ou plus par an, et modalités de pose proratisées en fonction du 
nombre de RTT attribués).

- Astreinte : Modification de la fiche A6, jointe en annexe de la présente 
délibération. En application des dispositions du décret n° 2007-22 du 5 janvier 
2007 permettant de déroger aux garanties minimales de durée du travail et de 
repos, dans les conditions prévues au décret 2002-259 du 22 février 2002 en cas 
d’interventions aléatoires ou d’action renforcée, le temps de repos quotidien 
après une intervention d’astreinte pourra être réduit à 9 heures si nécessaire.

Vu l’avis du comité technique en date du 27 septembre 2022 ;

Vu l’avis de la commission plénière du 3 novembre 2022 ;



Je vous propose :

∑ de valider les dispositions relatives à la gestion des heures supplémentaires, 
aux modalités de pose des jours RTT, et à l’astreinte, telles que décrites ci-
dessus, et détaillées en annexe de la présente délibération ,

∑ de modifier en conséquence le règlement du temps de travail adopté en 
conseil municipal les 5 juillet et 13 décembre 2021 ;

∑ de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre de ce règlement.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


